Droit a la demande de nationalite

Par MEDGHOUL, le 27/10/2008 a 21:04

Bonjour,rnrnJe suis francgaise d'origine algérienne et je viens d'obtenir ma nationalité sur
Rouen car mon pére est francais maintenant que mon pére est trées malade et que ma mére
vient de décédée, j'ai un frere en algérie qui a 50 ans et qui est handicapé mentale il est arrivé
en france il y a deux semaines je voudrais lui faire ses papiers dont la demande de nationalité
francaise comme moi, mais ici sur Dreux la ville dont je demeure maintenant et actuellement
les demandes de pieces a fournier ne sont pas les memes que sur Rouen moi je n‘avais pas
eu de mal a avoir la nationalité mais mon frere peine le malheureux donc j'ai besoin de vous et
de service. rnEn vous remerciant par avance rnDans l'attente de vous lire, je vous prie de
croire, en mes sinceres salutations

Par avocat droit public, le 28/10/2008 a 18:52

Quelle est précisément votre question?rnrnEric HALPERNrnAvocat a la
Courrnrnhttp://www.cabinet-halpern.com
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